








Pour une entreprise, la 
préservation de l’envi-
ronnement est enjeu 

capital et un défi  per-
manent. L’utilisation 
de technologies 
propres, la réduc-
tion de consom-
mations d’énergie, 
le recyclage et 
la valorisation 
des déchets sont 

aujourd’hui autant 
d’outils indispensables à 

une entreprise citoyenne pour 
respecter la nature. Un exemple avec 

un leader mondial plus que centenaire qui utilise 
des procédés traditionnels de fabrications artisanales : 
Henri SELMER Paris.

Soucieux de marier le respect de l’environ-
nement et la pérennité de ses savoirs-faires, 
Henri SELMER Paris, qui intègre une tren-
taine de métiers différents, développe une 
politique forte en matière d’environnement en 
lui consacrant, chaque année, 4 % de son chiffre 
d’affaires. 
Installée depuis 1885, l’entreprise familiale aux 600 
salariés utilise des procédés de fabrication qui lui ont 
permis d’acquérir une renommée mondiale, mais qui sont 
aujourd’hui en constante adaptation pour respecter les 
normes environnementales et anticiper les substitutions 
qui seront nécessaires demain pour pouvoir continuer une 

production de qualité qui préserve la nature.
Dans son cadre de politique de “rejet zéro”, Selmer 
remplace ses installations qui utilisent des produits 
dangereux par des technologies propres ou veille à ce que 
tous les déchets des produits dangereux soient retraités et 
valorisés, ou recyclés. En effet, l’élimination de ces produits 
dégage de l’énergie et des résidus qui sont récupérés dans 
le cadre de la fabrication. Exemple : le plomb, qui servait à 
la mise en forme de certaines parties du saxophone, a été 
remplacé par de la glace ou de l’étain. 
Dans le cas de la glace, il s’agit d’une substitution dite 
“propre”. Dans le deuxième cas, l’étain est récupéré en 
étant fondu puis retransformé pour être ensuite réutilisé, 
il s’agit d’un recyclage et d’une valorisation. De plus, 
conscient que ces changements de procédés de fabrication 
peuvent avoir une incidence acoustique importante sur 
l’instrument, Selmer Paris fait appel à des musiciens pro-
fessionnels pour valider “acoustiquement” les nouvelles 
technologies testées.

La politique de “rejet zéro” s’appli-
que également à l’atmosphère avec 
l’utilisation de fi ltres qui retiennent 
des substances dangereuses telles 

que le chrome. Et pour diminuer la 
consommation d’eau (qui sert aux 

refroidissements), des fi ltres de résine recy-
clent les eaux usées, ce qui permet à l’entreprise d’appro-
cher une consommation d’eau “zéro”.

Il est enfi n important de souligner que toutes ces évolu-
tions représentent des coûts qui sont non productifs, mais 
qui sont nécessaires pour une entreprise citoyenne, sou-
cieuse d’être en cohérence avec ses choix et ses valeurs.

...une politique 
de rejet zéro 



Le roseau utilisé pour la fabrication des anches 
est une plante 100% naturelle. Aucun engrais 
ou pesticide n’est utilisé durant sa croissance, 
ni composés chimiques durant sa transforma-
tion en anches ; et la partie brillante de l’anche 
n’est pas du vernis mais l’écorce du roseau. 
Les déchets sont intégralement réutilisés sous 
forme de compost dans nos plantations ou pour 
alimenter totalement la chaudière qui chauffe 

notre usine. Cette installation 
ne rejette dans l’atmos-
phère que de la vapeur 
d’eau et du Co2. Ce Co2 
étant d’origine végétale, 
son dégagement dans 

l’atmosphère ne contribue 
pas à l’augmentation de 

l’effet de serre : la quantité 
dégagée pendant la combustion 

étant globalement compensée par la 
quantité de Co2 atmosphérique absorbée par la 
plante pendant ses 2 ans de croissance. Enfi n, le 
logo est imprimé à l’arrière de l’anche avec une 
encre alimentaire.

Le protecteur des anches est en polypropylène 
100% recyclable (muni du sigle triangulaire 
pp5).

Les emballages sont recyclables ou valorisables. 
Le “fl ow pack” a été réalisé en fi lm ultra-fi n et 
valorisable (pouvoir calorifi que important durant 
l’incinération) par une société certifi ée ISO14001 
qui concerne le management environnemental. 
La cellophane est elle d’un type très courant à 
base de polypropylène. Vandoren poursuit ses 
recherches en vue de pouvoir utiliser des fi lms 
biodégradables ou compostables. 

Boîtes, étuis en carton et imprimés sont réalisés 
par une société certifi ée ISO9001, qui a obtenu 
le label Imprim’vert . Cette année les papiers 
bénéfi cient du label PEFC (Program for Endor-
sement of Forest) et FSC (Forest Stewardship 
Council), provenant d’arbres plantés pour la 
production de pâte à papier et ne contribuant 
pas à la déforestation. De plus des arbres sont 
replantés sur chaque parcelle après exploitation. 
Cette démarche s’étend également aux encres, 
fi xateurs, révélateurs et solvants (par exemple 
utilisation d’encres offset à la place des habi-
tuelles encres UV).

CSFI : 
62, rue Blanche 75009 PARIS. 
Tel : 01 48 74 76 36
Courriel : csfi @wanadoo.fr 
Site internet : www.csfi musique.com

Contact : 
Loïck SOULAS, délégué 
Marianne BLAYAU, chargée de mission 
blayau@wanadoo.fr

Photos : 
couverture : © Laurent Vautrin
P15 : Roland Pierry ; 
P6 et 11 JC Decalonne

Dépôt légal à parution : Juin 2008

Directeur de publication : 
Patrick Selmer 

Graphisme : 
Désidérata • www.histoiredevoir.fr

Impression : 
Offset 2000

Les emballages sont 
recyclables ou 
valorisables



Société de Perception et de Distribution des Droits des Artistes-Interprètes de la Musique et de la Da nse
SPEDIDAM :16,rue Amélie 75343Paris Cedex 07- Tél. :0144185858- Télécopie :0144185859

w w w .s p ed idam .fr

Dans le cadre d’une campagne de sensibilisation à la musique et à la pratique
instrumentale, la SPEDIDAM s’associe au programme des Orchestres à l’Ecole
avec la Chambre Syndicale de la Facture Instrumentale.

Cette action est menée dans le but d’éduquer les enfants à la pratique musicale
et à la découverte des instruments. Elle permet ainsi à certains enfants de
développer une carrière de musicien et pour les autres de devenir des amateurs
et auditeurs avertis.

La SPEDIDAM, en tant que partenaire, souhaite permettre à plusieurs projets
d’Orchestres à l’Ecole de voir le jour.

A l’occasion du prochain Salon de la Musique qui se tiendra à Paris porte de
Versailles du 12 au 15 septembre 2008, la SPEDIDAM remettra un parc
d’instruments à l’un des projets parmi ceux retenus.




